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Règlement
concernant

la section des sciences commerciales, économiques
et administratives de la faculté de droit de l'université

de Berne.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction de l'instruction
publique,

arrête :

I. De la destination et de l'organisation.

Article premier. Il est annexé à la faculté de droit
de l'université de Berne une section des sciences

commerciales, économiques et administratives (commerce,
transports et communications, administration).

Art. 2. Cette institution servira, en tenant particulièrement

compte des conditions et des besoins du pays, aux
études et recherches en matière de sciences politiques
et économiques, ainsi qu'au développement des connaissances

économiques et juridiques utiles au commerce,
au service des transports et communications et à

l'administration.

A cet effet, elle est chargée notamment:

a) de fournir aux personnes qui exercent une profession
libérale et, en particulier, aux étudiants en droit
et en sciences économiques, ainsi qu'aux fonction-
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7 juin naires de l'Etat et des communes et aux employés
de l'industrie privée et des associations, l'occasion
de faire des études systématiques dans les matières
des sciences politiques et économiques ;

b) de former des maîtres pour l'enseignement com¬

mercial et des vérificateurs de comptabilité;
c) de donner, en s'appuyant sur la pratique, une

instruction supérieure aux jeunes gens qui entrent
dans la carrière commerciale;

d) de donner aux commerçants, aux industriels et aux
personnes qui exercent une profession analogue la
possibilité de développer leur instruction théorique.

Art. 3. Pour traiter les affaires de la section qui,
de leur nature, ne sont pas du ressort de la faculté, il
est institué une commission qui se compose:

a) du doyen de la faculté de droit, ou de son sup¬

pléant, en qualité de président;
b) du professeur qui enseigne les sciences

commerciales;

c) de trois à cinq professeurs que désigne la faculté
principalement parmi ceux de ses membres qui
enseignent dans la section.

Pour la discussion des affaires qui s'y prêtent, la
commission s'adjoindra des représentants des milieux
intéressés, notamment des administrations publiques, des

associations commerciales et industrielles, des sociétés
de fonctionnaires et d'employés, etc. Elle établira à cet

égard un règlement, qui devra être soumis à la sanction
de la Direction de l'instruction publique.

La commission se constitue elle-même pour le surplus.
Elle siège au moins deux fois par semestre.
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II. Des étudiants. 7 juin
1912.

Art. 4. Peut être immatriculé à la section :

a) en fait de ressortissants suisses:
1° quiconque satisfait aux conditions prescrites

par le règlement du 11 mars 1908 concernant
l'admission à l'université de Berne ou par l'art. 4 du

règlement du 17 février de la même année touchant
l'examen à subir pour l'immatriculation à cette
université ;

2° quiconque est âgé de dix-huit ans révolus et

pourvu du diplôme d'une école supérieure suisse
de commerce ou d'administration ou d'un certificat
équivalent. Sont notamment reconnus pour équivalents

le brevet de maître d'école commerciale,
d'instituteur primaire ou d'instituteur secondaire
du canton de Berne et le certificat d'admissibilité
aux emplois publics supérieurs, tel que celui de

l'administration des douanes suisses;

b) en fait d'étrangers:
quiconque produit au moins la pièce exigée pour

l'immatriculation dans son propre pays, c'est-à-
dire, en ce qui concerne les ressortissants allemands,
le certificat de maturité d'un gymnase, d'un

gymnase réal ou d'une école réale supérieure.

Pour ce qui est de l'admission aux examens, font
règle les art. 9 et suivants du présent règlement.

III. Du programme.

Art. 5. L'enseignement de la section comprend:

A. Des cours dans les branches suivantes:
Economie politique générale, économie politique appliquée,

science des finances et statistique.
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7 juin Technique générale et spéciale du commerce, de l'industrie,
1912- des arts et métiers, des transports et communications

et de l'administration, y compris la tenue des livres
et la théorie du bilan, la comptabilité publique, la

technique des opérations de banque et de bourse.
Economie nationale suisse.

Finances, politique des exportations et des transports
et communications de la Suisse.

Mathématiques appliquées, y compris les amortissements,
les rentes et les assurances.

Géographie économique et géographie politique.
Législation ouvrière.
Associations coopératives et syndicats.
Encyclopédie du droit.
Droit public général et droit public suisse.

Droit administratif général, suisse et cantonal.
Droit international et affaires consulaires.
Droit commercial et droit de change.
Droit industriel (droits d'auteur, brevets d'invention,

marques de fabrique et de commerce, transports).
Droit des assurances.

Législation sur la poursuite pour dettes et la faillite.

B. Des exercices de, séminaire:
Outre ceux qui existent déjà pour la géographie, les

assurances, l'économie politique et la statistique, il est

créé un séminaire pour la technique générale et spéciale
du commerce ainsi que pour les finances et l'économie

politique suisses.

Art. 6. D'autre part, on fera autant que possible
donner des cours et des leçons d'exercice sur des questions
spéciales par des hommes qui sont dans la pratique des

affaires.
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Art. 7. Des programmes indiqueront la marche 7 juin
des études à suivre. 1912-

IV. Des archives économiques.

Art. 8. Au séminaire à instituer en vertu de l'art. 5

ci-dessus seront annexées des archives, où l'on réunira
et classera systématiquement les sources et matériaux
nécessaires à l'étude de l'économie privée et de

l'administration publique suisses.

V. Des examens et des grades.

Art. 9. Les étudiants de la section peuvent prendre
les grades et subir les examens suivants:

a) le grade de docteur ès-sciences politiques (doctor
verum \politicarum) ;

b) le grade de licencié ès-sciences politiques (licentiatus
verum politicarum) ;

c) l'examen final prévu en l'art. 21 ci-après.

Art. 10. Quiconque veut passer les épreuves pour
l'obtention du grade de docteur doit en faire la demande

par écrit au doyen de la faculté de droit, en produisant:
1° une dissertation faite par lui-même en français, en

allemand ou en italien sur un sujet tiré des matières
enseignées à la faculté, et présentant une valeur
scientifique (thèse);

2° un curriculum vitce donnant en particulier un

aperçu des études qu'il a faites;
3° des certificats constatant qu'il a fait des études

suffisantes, soit, en règle générale, un certificat de

maturité ou un certificat équivalent, et les titres
établissant qu'il a étudié les matières de l'examen
pendant six semestres au moins dans une
université, dont deux semestres au moins à la faculté
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7 juin de droit de l'université de Berne. Pour les candidats
1912-

pourvus du diplôme d'une académie de commerce,
on pourra imputer au plus trois semestres des

études qu'ils y auront faites sur les six semestres

prescrits ;

4° une déclaration indiquant les branches dans les¬

quelles il désire être examiné conformément aux
dispositions qui suivent.

Art. 11. Il est loisible à la faculté d'exempter les

ressortissants suisses des exigences énoncées sous n° 3

de l'article qui précède. En revanche, les étrangers ne

pourront obtenir le grade de docteur ès-sciences politiques
que s'ils possèdent au moins les pièces qui dans leur

pays donnent accès à l'examen pour l'obtention du même

grade. Les sujets allemands devront dans tous les cas

produire le certificat de maturité prévu en l'art. 4,

lettre b, ci-dessus.

Art. 12. Si la faculté juge la thèse suffisante, il est

donné au candidat trois sujets à traiter par écrit. Ces

sujets sont tirés chacun d'une des branches pour
lesquelles le candidat a opté, et choisis par les professeurs
ordinaires desdites branches.

Le doyen fixe au candidat pour ces travaux écrits
un délai convenable.

Art. 13. Si les trois travaux écrits sont reconnus
suffisants par la faculté, le candidat est admis aux épreuves
orales.

Ces épreuves sont subies devant les professeurs
ordinaires des branches d'examen. Il est cependant loisible
auxdits professeurs de se faire remplacer par des collègues.
S'il y a plusieurs professeurs pour la même branche, ils

règlent d'un commun accord leur participation aux examens.
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Art. 14. L'examen oral porte, au gré du candidat,
sur les branches du premier ou du second groupe. Il
dure deux heures en tout.

Les deux groupes se composent des branches suivantes :

7 juin
1912.

Premier groupe.
(Commerce.)

À. 1° Economie politique géné¬
rale, économie politique
appliquée, science des
finances et statistique.

20 minutes.

2'' Economie nationale suisse,
transports et communications.

20 minutes.

K. 3" Technique générale et tech¬
nique spéciale du
commerce.

20 minutes.

4° Tenue des livres et théorie
du bilan.

20 minutes.

0. 5° Droit des obligations, droit
commercial, droit de change
et droit industriel.

20 minutes.

6° Législation sur la poursuite
pour dettes et la faillite,
ou droit international en la
matière.

10 minutes.

7° Encyclopédie du droit.
10 minutes.

Second groupe.
(Administration, transports

et communications.)

A. 1° Economie politique géné¬
rale, économie politique
appliquée, science des
finances et statistique.

20 minutes.

2° Economie nationale suisse,
transports et communications.

Finances suisses.
20 minutes.

B. 3" Technique générale et tech¬
nique spéciale des transports
et communications et de
l'administration. Comptabilité

publique. Tenue des
livres et théorie du bilan.

20 minutes.

4° Droit des obligations, droit
commercial et droit
industriel.

10 minutes.

C. 5° Droit public et droit des

gens, droit public suisse.
15 minutes.

6° Droit administratif.
15 minutes.

7° Encyclopédie du droit.
10 minutes.

Pour le candidat étranger qui en fait la demande,
les branches suisses du premier groupe peuvent être
remplacées par les branches françaises ou allemandes
correspondantes.

Année 1912. 6
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7 juin Art. 15. L'examen oral a lieu dans le bâtiment de
1912. l'université; il est public. Un avis du doyen affiché au

tableau en fait connaître le jour et l'heure.
Il se fait toujours devant trois membres au moins

de la faculté. Les examinateurs et les autres professeurs
ordinaires présents décident du résultat.

Art. 16. Si le résultat de l'examen dans son ensemble
est reconnu suffisant, la faculté confère au candidat le

doctorat, soit sans distinction (rite), soit avec distinction;
la distinction consiste dans la mention magna cum laude
ou summa cum laude. Le doctorat sans distinction est
décerné à la majorité simple et la mention élogieuse,
à la majorité des deux tiers des voix exprimées. La
décision est rendue, en règle générale, aussitôt après
l'examen oral et communiquée séance tenante au candidat.

Si le candidat échoue, il ne pourra se représenter
à l'examen que six mois après.

Art. 17. Le diplôme de docteur sera délivré seulement

après que la faculté aura reçu en deux cents

exemplaires la thèse imprimée.
Si la thèse n'est pas remise à la faculté dans les

deux ans dès l'examen oral, elle devra de nouveau être
soumise à son approbation avant d'être livrée à l'impression.

Art. 18. La faculté peut dispenser de l'examen oral,
en tout ou en partie, le candidat qui est pourvu d'une

patente bernoise d'avocat.

Art. 15). Extraordinairement, elle peut, par décision

unanime de tous les professeurs ordinaires et sauf la
ratification du sénat, conférer à titre honorifique le

doctorat ès-sciences politiques (doctor rerumpoliticarum
honoris causa) à des personnes qui se sont distinguées
dans la science du droit ou dans les sciences politiques.
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Art. 20. La faculté peut décerner le grade de juin
licencié ès-sciences politiques à tout candidat qui, sans 1912-

avoir fourni de thèse, a subi les épreuves écrites et
orales prévues pour le doctorat (art. 12 à 14).

Art. 21. Les personnes immatriculées à l'université
mais qui ne possèdent pas le certificat de maturité
ou le certificat équivalent exigés par l'art. 4 et l'art. 10,
n° 3, du présent règlement, peuvent, par un examen
(examen final) soumis aux mêmes règles que l'examen de

licence, obtenir un diplôme, qui est délivré par la Direction
de l'instruction publique.

Art. 22. La finance d'examen à payer pour le
doctorat est de 325 fr. (y compris 10 fr. pour la
bibliothèque et 15 fr. pour l'appariteur); le candidat versera
cette somme en présentant sa demande d'admission au

doyen.
Si la thèse est jugée insuffisante ou retirée par le

candidat, la finance est remboursée, sauf une retenue
de 50 fr. (y compris 10 fr. pour l'appariteur).

Si le candidat échoue à l'examen oral, la moitié de

la finance lui sera remboursée; s'il se représente, il
n'aura plus qu'à en payer la moitié.

La finance d'examen à payer pour la licence est de

165 fr. (y compris 10 fr. pour la bibliothèque et 5 fr.
pour l'appariteur) et se verse de la même façon que
celle pour le doctorat. Si le candidat échoue à l'examen
oral, le 3e paragraphe du présent article sera applicable
par analogie.

Dans le cas prévu par le 2e paragraphe de l'art. 19,
la finance payée pour la licence entre en ligne de compte.*

* Ce paragraphe a été maintenu par mégarde dans le texte
allemand. Il faut donc le considérer comme inexistant.

Chancellerie d'Etat.
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7 juin Art. 23. Il peut être fait remise de la moitié de
1912- la finance à tout candidat qui a traité avec distinction

un sujet mis au concours par la faculté. Aucun émolument

n'est perçu pour la collation du doctorat honorifique.
Les finances perçues, déduction faite des frais, se

partagent également entre tous les professeurs ordinaires
de la faculté.

Art. 24. Un règlement spécial déterminera l'organisation

du séminaire et des archives de la section.

Art. 25. Le présent règlement entre immédiatement
en vigueur. Il abroge celui du 30 janvier 1912.

Berne, le 7 juin 1912.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le président,

Lohner.
Le substitut du chancelier,

Eckert.
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Règlement
concernant

le programme d'enseignement, le régime de l'internat
et l'administration de l'école agricole de la Riltti

près Zollikofen.

12 juin
1912.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Vu la loi du 28 mai 1911 sur l'enseignement de

l'agriculture,
arrête :

I. Ecole permanente et école d'hiver.

Article premier. L'Etat entretient dans son domaine
de la Rütti:

a) une école agricole permanente, avec scolarité de

deux ans. L'enseignement est théorique et pratique.
Les cours s'ouvrent chaque année le plus tard au
commencement de mai;

b) une école agricole d'hiver, avec deux cours consé¬

cutifs. L'enseignement est théorique; les cours
commencent chaque année en novembre et se
terminent au mois de mars.

II. Principes de l'enseignement.

a) Enseignement pratique.

Art. 2. L'instruction pratique des élèves consiste

en ce qu'ils sont appelés à travailler régulièrement à

l'exploitation du domaine. Ceux de l'école permanente
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12 juin doivent être instruits et exercés, autant que possible, dans
1912- tous les travaux des champs, dans l'élève du bétail, l'arbori¬

culture, la culture maraîchère, la sylviculture, l'industrie
des fruits et l'économie rurale alpestre ou pacagère. On

vouera une attention .particulière à l'emploi et au maniement

des instruments aratoires et des machines agricoles.
L'exploitation du domaine de la Rütti sera adaptée

à ces exigences ainsi qu'aux conditions de l'agriculture
bernoise et organisée en vue d'une production augsi
diverse que possible. Elle doit être un modèle également

au point de vue technique et économique et rapporter
un bénéfice convenable.

La direction de l'exploitation initiera les élèves à

l'organisation et à la conduite du domaine, ainsi qu'à
l'achat et à la vente du bétail et des autres produits
agricoles. Elle s'efforcera d'une manière générale
d'éveiller et de développer en eux le sens des affaires.

Art. 3. L'enseignement pratique est donné, d'après
les ordres du directeur, par des conducteurs de travaux
et par le personnel de service désigné à cet effet.

b) Enseignement théorique.

Art. 4. L'enseignement théorique est fondé sur les

connaissances qui s'acquièrent dans une bonne école

primaire bernoise; il a pour but de développer ces

connaissances dans la mesure du possible et d'instruire
les élèves à fond dans les divers domaines de l'agriculture.

Cet enseignement embrasse les branches suivantes :

A. Connaissances scolaires générales et sciences

naturelles:

Langue allemande (composition, correspondance
commerciale, contrats et marchés);
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mathématiques (arithmétique ordinaire et arithmétique 12 juin

agricole) ;
1912-

géométrie et arpentage;
physique ;

chimie ;

zoologie ;

botanique ;

géologie ;

dessin.

B. Economie politique et économie rurale :

Economie politique ;

économie rurale ;

comptabilité agricole ;

syndicats ;

amélioration et encouragement de l'agriculture par
l'Etat ;

instruction civique et législation.

C. Technique agricole:
Phytotechnie générale ou culture en général (nature

des terres, engrais, travail et amendement des terres,
semences) ;

phytotechnie spéciale ou cultures spéciales
(fourrages, céréales et plantes-racines; autres espèces
de plantes agricoles);

zootechnie générale ou élevage en général (structure
et vie des animaux domestiques, théorie générale
de l'élevage, alimentation du bétail) ;

zootechnie spéciale ou élevage spécial (élève des

espèces bovine, porcine, chevaline, caprine et

ovine; apiculture et élève de la volaille);
laiterie et industrie laitière ;

hygiène et art vétérinaire ;
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12 juin économie alpestre ou pacagère;
1912- maladies des plantes;

arboriculture et industrie des fruits;
culture maraîchère ;

sylviculture ;

constructions agricoles ;

instruments aratoires et machines agricoles.

Un plan d'études, qui devra être approuvé par la
Direction de l'agriculture, fixera l'étendue et la nature
de l'enseignement dans les diverses branches. Si cela

paraît utile, on pourra réunir certaines branches entre elles.

Pour compléter l'enseignement et développer les
facultés d'élocution des élèves, ceux-ci seront exercés
à faire des exposés oraux.

On cultivera autant que possible le chant populaire.

Art. 5. L'enseignement théorique, tant celui de l'école
permanente que celui de l'école d'hiver, sera adapté le
plus possible aux conditions et aux besoins de l'agriculture
et de l'économie publique pratiques. L'instruction pratique
et l'enseignement théorique seront autant que faire se

pourra mis en harmonie entre eux.

L'enseignement théorique sera combiné avec des

exercices et démonstrations à faire dans les laboratoires
et dans l'exploitation annexée à l'école. Il sera en outre
complété par des excursions appropriées.

Art. 6. L'enseignement théorique est donné par le

directeur, par des maîtres ordinaires et par des maîtres
spéciaux. Une partie pourra aussi en être confiée aux
conducteurs de travaux et au comptable.

III. Conditions d'admission.

Art. 7. On est reçu à l'école permanente ou à l'école
d'hiver sur le vu d'une demande écrite et après avoir
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subi un examen pour justifier de facultés intellectuelles 12 juin
suffisantes et d'une bonne instruction primaire. Les 1912-

candidats dont l'allemand n'est pas la langue maternelle

devront, en outre, établir qu'ils connaissent suffisamment

cette langue.

Les demandes d'admission doivent être adressées, en

temps utile, à la direction de l'école.

Art. 8. A la demande d'admission seront joints :

1° Les certificats scolaires;
2° une pièce établissant l'âge du candidat (acte d'ori¬

gine ou acte de naissance);
3° un certificat médical constatant que le candidat

est sain et d'une constitution robuste, le rendant

propre aux travaux agricoles. Les jeunes gens
astreints au service militaire sont dispensés de

fournir pareil certificat, mais ils produiront leur
livret de se'rvice ;

4° un certificat de bonnes vie et mœurs pour les can¬

didats âgés de plus de dix-sept ans et dont le
dernier certificat scolaire remonte à plus d'un an
avant l'entrée;

5° un certificat établissant que le candidat a de la
pratique en agriculture, lorsqu'il n'a pas été élevé

en paysan.
Pour être admis à l'école permanente, il faut être

âgé de seize ans, et, en règle générale, de dix-sept
ans pour être admis à l'école d'hiver ; en outre, il faut
justifier, dans les deux cas, d'une année de pratique
en agriculture.

Les conditions d'admission sont les mêmes pour tous
les citoyens suisses.
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12 juin Art. 9. Exceptionnellement et s'il y a de la place, des
1912. personnes bien douées et justifiant d'une formation pratique

suffisante, mais ayant dépassé l'âge normal des études,

pourront être reçues en qualité d'auditeurs. Les étrangers

ne peuvent être admis à titre d'élèves ou d'auditeurs

que s'ils sont recommandés par les autorités de

leur pays.

IT. Prix de pension et bourses.

Art. 10. L'enseignement est gratuit pour les citoyens
suisses. Les élèves sont soumis au régime de l'internat.
Ils paient pour la pension et le logement:

a) A l'école permanente: 350 fr. la première année

et 200 fr. la seconde.

Lorsqu'un élève n'est pas promu dans la classe

supérieure, il paye de nouveau pour la seconde année un

prix de 350 fr. La pension se paye par termes semestriels

et d'avance. En règle générale, elle n'est pas
remboursable, sauf décision de laDirection de l'agriculture.

b) A l'école d'hiver : 170 fr. pour chaque cours d'hiver,
dont 70 fr. doivent être payés à l'entrée (au mois de

novembre) et le reste au mois de janvier suivant. Le
prix de pension n'est remboursé que dans les cas de

maladie où l'absence est de plus de quinze jours et où

l'élève n'est pas soigné aux frais de l'école, ainsi que
dans le cas de service militaire ordinaire, lorsque
l'absence dure plus d'un mois.

L'écolage et le prix de pension des étrangers et des

auditeurs sont fixés pour chaque cas particulier par la
Direction de l'agriculture.

Art. 11. Il peut être fait remise partielle, ou même

totale dans les cas exceptionnels, du prix de la pension
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aux élèves de nationalité bernoise qui sont peu aisés 12 juin
mais bien doués. La demande de remise sera jointe 1912-

à celle d'admission; elle devra être accompagnée d'un
certificat officiel constatant la situation de fortune du

pétitionnaire ou de ses parents. Les élèves suisses dont
les parents ou le tuteur sont domiciliés dans le canton
de Berne, sont assimilés aux ressortissants bernois
également en ce qui concerne les bourses.

Une fois le candidat admis, la Direction de
l'agriculture statue, la commission administrative entendue,
sur la demande de remise. La remise est accordée
d'abord conditionnellement ; elle ne devient définitive qu'à
la fin du cours et pour autant que l'élève a donné

satisfaction au point de vue du zèle, du travail et de

la conduite. La pension devra cependant être versée

pour le premier cours dans tous les cas.

Y. Nourriture et entretien.

Art. 12. Les fonctionnaires, les employés, les élèves

et les domestiques font ménage commun.
Les élèves recevront une nourriture simple, mais

substantielle et suffisante; ils seront entretenus d'une
manière convenable, appropriée aux conditions rurales.

Les lits et le linge de lit sont fournis par l'établissement,

qui fera aussi laver et repasser, à intervalles
convenables, le linge de corps des élèves de l'école

permanente.

Art. 13. Les élèves sont tenus d'avoir une conduite
décente et de l'ordre, d'être économes et propres.

Le règlement intérieur et l'ordre journalier
détermineront les effets que les élèves doivent apporter à

leur entrée dans l'établissement ainsi que la distribution
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12 juin du travail et des leçons et régleront le temps libre,
1912. l'octroi des congés et les vacances.

Art. 14-. Les élèves qui tombent malades seront
soignés gratuitement par le médecin de l'établissement.
S'il y a lieu, ils seront mis à l'hôpital de l'Ile, et
l'école en supportera les frais pour un mois en règle
générale. Les élèves sont cependant libres de se faire
soigner, à leurs propres frais, où bon leur semble.

Art. 15. Les élèves devront être assurés contre
les accidents. L'école contribuera aux frais qui en

résulteront.

VI. Collections, bibliothèque, laboratoires.

Art. 1(5. Pour compléter l'enseignement, seront entretenus

à l'école agricole de la Rütti, outre le domaine:

1° une bibliothèque, contenant les publications les

plus importantes concernant l'agriculture;
2° une collection de tableaux, de modèles, d'appareils

et d'autres objets auxiliaires ou de démonstration

pour l'enseignement des sciences naturelles, de

l'agriculture et de l'industrie laitière;
3° un laboratoire de chimie et de physique aménagé

et équipé en vue de l'enseignement et des exercices

prévus par le programme, ainsi que pour les

expériences et recherches des maîtres, en tant que
ces travaux répondent à la destination de l'établissement.

Si besoin est, il sera établi aussi un laboratoire
de bactériologie;

4° une collection des instruments et machines agricoles
les plus importants, pouvant être employés dans

l'exploitation du domaine et devant être expérimentés ;
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les nouveautés seront l'objet d'une attention parti- 12 juin
culière. On s'efforcera de faire de cette division de J912,

l'établissement une véritable station d'expériences ;

5° un champ de démonstrations et d'expérimentations
renfermant les plantes fourragères, les mauvaises
herbes et les autres plantes les plus importantes
au point de vue agricole et forestier ; il comprendra
aussi des sections concernant la lutte contre les
maladies des plantes et la destruction des mauvaises

herbes, et d'autres pour des essais de cultures. Les
grandes expérimentations se feront dans l'exploitation

même du domaine.

YII. Bulletins, diplôme, examens.

Art. 17. A la fin de chaque cours et en outre, à

l'école permanente, à la fin du semestre d'été, on délivrera
aux élèves des bulletins constatant leur application et
leurs connaissances dans les différentes branches ainsi

que leur conduite. En plus, les élèves qui quittent l'école

reçoivent, s'ils ont eu de bons bulletins et ont fait
l'examen de sortie, un diplôme, qui sera de l'une des

trois catégories suivantes :

Ire catégorie : note très bien ;

IIe „ : note bien;
IIIe „ : note assez bien.

Le diplôme est établi sur la base des notes obtenues

par l'élève tant pour l'application que les connaissances
dans les branches théoriques et pour la conduite, et, en

outre, en ce qui concerne les élèves de l'école permanente,
selon les notes qu'ils ont obtenues pour les travaux
pratiques.

Les examens de sortie ont lieu au printemps, à la
fin des cours ; ils sont oraux et publics.






























































































